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Article 1 : 
    Une mutuelle appelée " MUTUELLE DES SPORTIFS " ( M.D.S. ) est 
établie à Paris. 
       Elle est régie par les dispositions du Code de la mutualité et sou-
mise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité. 
    Son siège établi au 2/4 rue Louis David pourra être déplacé à Paris 
ou dans un département limitrophe par simple décision du conseil d’ad-
ministration. Cette décision devra être soumise à la ratification de la 
plus proche assemblée générale. 

Article 2 : 
    La mutuelle, personne morale de droit privé à but non lucratif, a pour 
objet dans l'intérêt de ses membres et de leur famille, de mener une 
action de prévoyance, de solidarité et d'entraide lors de la survenance 
de maladies ou d’accidents résultant de la pratique d’activités sportives, 
culturelles, touristiques, amicales ou de loisirs et, plus généralement, de 
la vie courante. 
    Dans ce cadre, l’assuré est adhérent de la mutuelle. Il est son propre 
assureur et assureur des autres adhérents. 
    A ce titre, elle peut : 
    1°) réaliser des opérations d’assurance en branches 1 et 2 en vue de 
couvrir :  
     - les risques de dommages corporels liés à des accidents ou à la 

  maladie, 
    2°) accepter les engagements visés ci-dessus en réassurance, 
    3°) à la demande d’autres mutuelles ou unions, se substituer intégra-
lement à ces organismes dans les conditions prévues à l’article L. 211-5 
du Code de la Mutualité. 
    De même, elle peut céder en substitution une ou plusieurs branches 
de son activité. 
    4°) présenter ou souscrire pour le compte de ses membres des ga-
ranties d’assurance qu’elle ne couvre pas. 
    5°) avoir recours à des intermédiaires d’assurance ou de réassu-
rance. 
    6°) déléguer partiellement ou totalement la gestion d’un contrat col-
lectif à un intermédiaire désigné par la personne morale souscriptrice. 
    7°) assurer la prévention des risques de dommages corporels liés à 
des accidents ou à la maladie ainsi que la protection de l’enfance, de la 
famille, des personnes âgées dépendantes ou handicapées et mettre en 
œuvre une action sociale, dans les conditions de l’article L. 111-1 III du 
Code de la Mutualité. 
    8°) développer ses activités par toute société commerciale ou non, 
dont les services seraient utiles à la réalisation de ses buts. 
    Dans cette hypothèse, l’apport fait par la mutuelle à la société concer-
née ne peut excéder le montant de son patrimoine libre. De même, les 
transferts financiers opérés au profit de ladite société ne peuvent pas 
remettre en cause les exigences de solvabilité définies à l’article L. 212-
1 du Code de la Mutualité 
    9°) adhérer sur décision de son assemblée générale à une union de 
groupe mutualiste, à un groupement paritaire de prévoyance ou s’affilier 
à une société de groupe d’assurance. 

Conditions d'admission, de démission, 
de radiation et d'exclusion 

Conditions d’admission 
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Article 3 : 
    La mutuelle admet dans les conditions définies à l’article L. 114-1 du  
Code de la Mutualité : 
    - des membres participants, 
    - des membres honoraires. 
    Elle admet en outre dans les conditions définies par les présents 
statuts des membres d’honneur. 
Article 4 : 
    Les membres participants sont les personnes physiques qui adhèrent 
individuellement et directement aux présents statuts et qui bénéficient 
des prestations de la mutuelle ou les personnes physiques qui bénéfi-
cient d’un contrat collectif auprès de la mutuelle. 
    Les membres participants adhérant individuellement ont pour seuls 
ayants droit les bénéficiaires désignés du capital décès lorsque cette 
garantie a été souscrite.  
    Les membres participants d’un contrat collectif peuvent avoir des 
ayants droit, lesquels sont alors définis dans le dit contrat collectif.  
    Les membres honoraires peuvent être : 
 - des personnes physiques qui versent des cotisations, des contribu-

tions ou font des dons à la mutuelle sans bénéficier de ses presta-
tions, 

 - des personnes morales souscrivant des contrats collectifs. 
    Les membres honoraires doivent être agréés par le conseil d’adminis-
tration et s’engagent à payer la cotisation particulière arrêtée par déci-
sion de l’assemblée générale. 
    Le conseil d’administration peut s’opposer à une adhésion, pour juste 
motif et dans le respect des valeurs mutualistes. La commission statu-
taire de contrôle visée à l’article 50 des présents statuts est informée de 
cette décision. 
    Les membres d’honneur sont des personnes physiques dont le man-
dat d’administrateur au sein de la Mutuelle des Sportifs a pris fin ou 
n’est pas renouvelé et à propos desquelles le Conseil d’Administration, 
reconnaissant les services rendus par elles à la Mutuelle, souhaite pou-
voir continuer à bénéficier de leur expertise. Les membres d’honneur 
assistent, sur invitation du Président, aux réunions des instances de la 
Mutuelle avec voix consultative. 

Article 5 : 
    Les membres participants personnes physiques qui adhèrent indivi-
duellement et directement aux présents statuts remplissent et signent 
un bulletin d’adhésion. 
    La signature du bulletin d’adhésion emporte acceptation des disposi-
tions des présents statuts et des droits et obligations définis par le ou 
les règlements mutualistes. 
    Les engagements contractuels résultant du ou des règlements mu-
tualistes peuvent être modifiés par l’assemblée générale dans les condi-
tions prévues aux présents statuts. 
    Tous actes et délibérations ayant pour objet une modification des 
statuts et des règlements sont portés à la connaissance de chaque 
adhérent. 
    Les droits et obligations résultant d’opérations collectives font l’objet 
d’un contrat écrit entre la personne morale souscriptrice et la mutuelle, 
lequel constitue le règlement mutualiste. 
    Une notice d’information ainsi que les statuts de la mutuelle sont 
remis gratuitement à chaque membre participant par la personne mo-
rale souscriptrice.  

Article 6 : 

Démission, radiation, exclusion 

    La démission d'un membre est donnée par écrit. Elle ne dispense pas 
du paiement de la cotisation pour l'année en cours, sous réserve des 
dispositions prévues pour les opérations individuelles à l’article L. 221-
17 du Code de la Mutualité.  

c 



Article 21 : 

Article 20 : 

Article 19 : 

Article 18 : 

Article 17 : 

Article 16 : 

Article 15 : 

d 

Article 13 : 

Article 12 : 

Article 11 : 

Article 10 : 

Article 9 : 

Article 8 : 

Article 7 : 
    Sont radiés les membres honoraires ayant cessé de payer leurs coti-
sations ainsi que les membres dont les garanties ont été résiliées dans 
les conditions prévues aux articles L. 221-7, L. 221-17, L. 221-8 et 
L. 221-10 du Code de la Mutualité. 

    Peuvent être exclus les membres participants et honoraires dont 
l'attitude ou la conduite est susceptible de porter un préjudice moral à la 
mutuelle ou bien encore ceux qui volontairement auraient causé aux 
intérêts de la mutuelle un préjudice dûment constaté. 
    Le membre dont l'exclusion est proposée pour un des motifs ci-
dessus visés est convoqué devant le conseil d'administration pour être 
entendu sur les faits qui lui sont reprochés. S'il ne se présente pas au 
jour indiqué, une nouvelle convocation lui est adressée par lettre recom-
mandée. S'il vient encore à s'abstenir d'y déférer, son exclusion peut 
être prononcée sans autre formalité. 
    L'exclusion est prononcée par le conseil d'administration. Le membre 
exclu a le droit, sur sa demande, d'être entendu par la plus prochaine 
assemblée générale et de développer ses moyens de défense. 

    La démission, la radiation et l'exclusion ne donnent pas droit au rem-
boursement des cotisations versées. 
    Aucune prestation ne peut être servie après la date d'effet de la dé-
mission, de la radiation ou bien de l'exclusion, sauf celles pour lesquel-
les les conditions d'ouverture du droit à prestation étaient antérieure-
ment réunies. 

ADMINISTRATION DE LA MUTUELLE II 

Assemblée Générale 
Composition, élection 
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    Les membres de la mutuelle sont répartis en sections de vote. 
L’ensemble des membres participants à titre individuel constitue une 
section de vote. 
    Chaque souscripteur d’un contrat collectif constitue une section de 
vote des membres participants au titre du contrat. 
    Les membres honoraires personnes morales et physiques constituent 
une section de vote.  

    L'assemblée est composée par les délégués des sections de vote. 

    Les membres participants et honoraires de chaque section élisent les 
délégués à l'assemblée générale de la mutuelle. Ils élisent de la même 
façon les délégués suppléants. Les délégués et leurs suppléants sont 
élus pour une durée d’un an. 
    Chaque délégué d’une section de vote dispose dans les votes à l'as-
semblée générale d'un nombre de voix égal au nombre des membres 
de la section. 
    Les contrats collectifs précisent les modalités d’élection des délégués 
titulaires et des délégués suppléants. 
    Le vote des membres participants individuels et des membres hono-
raires s’effectue par correspondance selon les modalités précisées au 
règlement électoral établi par le conseil d’administration et adressé à 
chacun de ces membres. 
    Un formulaire de vote par correspondance est remis ou adressé à 
tout membre qui en fait la demande reçue au siège, au plus tard six 
jours avant la date de clôture du scrutin ; il y est joint la liste des candi-
dats avec leur nom, prénom usuel, ainsi que les fonctions qu’ils exer-
cent dans une ou des mutuelle (s) ou union (s) appartenant au même 
groupe ou ayant passé une convention avec la mutuelle et les fonctions 
qu’ils ont exercées au cours des cinq dernières années dans une mu-
tuelle ou union, une institution de prévoyance ou une entreprise régie 
par le code des assurances.  
    Le formulaire comporte la possibilité d’exprimer un vote favorable, 
défavorable ou d’abstention et l’indication que toute abstention expri-
mée ou résultant d’une absence d’indication de vote sera assimilée à un 
vote défavorable ; il comporte l’indication de la date statutaire avant 
laquelle il doit être reçu, pour être pris en compte.  
    Il ne sera pas tenu compte des votes reçus moins de deux jours 
avant la date de clôture du scrutin.  

    Sous réserve des dispositions légales et réglementaires applicables, 
en cas de vacance en cours de mandat par décès, démission ou empê-
chement durable du délégué de section, celui-ci est remplacé par le 
délégué suppléant figurant sur la même liste que le délégué titulaire. Ce 
nouveau délégué achève le mandat de son prédécesseur. 
    En l'absence de délégué suppléant, il est procédé, avant la prochaine 
assemblée générale, si elle n'est pas encore convoquée, à l'élection 
d'un nouveau délégué qui achève le mandat de son prédécesseur. 

Article 14 : 
    Le délégué titulaire empêché d’assister à l’assemblée générale est 
remplacé dans ses fonctions par son délégué suppléant, désigné en 
application de l’article 13 des présents statuts.  
    Le délégué titulaire, à défaut le délégué suppléant, vote dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur et les présents 
statuts.  
    Il est notamment interdit au délégué titulaire ou suppléant de voter 
par correspondance. 

Réunion de l’assemblée générale 

    Sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
l’assemblée générale se réunit au moins une fois par an, dans les six 
mois suivant la clôture de l'exercice, sur convocation du président du 
conseil d'administration. 
    L’assemblée générale peut se réunir en tout lieu du territoire français. 
    Le conseil d’administration détermine le lieu de cette réunion. 

    Les délégués sont convoqués par lettre simple quinze jours au moins 
avant la réunion, sur première convocation et six jours au moins sur 
deuxième convocation, rappelant la date de la première assemblée 
n’ayant pu délibérer faute de quorum.  
    La convocation, sur papier à entête de la mutuelle, contient l’ordre du 
jour, fixé par le conseil d’administration et les règles de quorum applica-
bles aux décisions correspondantes.  
    Les demandes d’inscription à l’ordre du jour doivent être adressées 
par lettre recommandée avec accusé de réception cinq jours au moins 
avant la réunion, au président qui en accuse réception, les inscrit à 
l’ordre du jour et les soumet au vote, sauf lorsqu’elles ne rentrent pas 
dans l’objet social.  

    L’assemblée générale procède à l’élection des membres du conseil 
d’administration et, le cas échéant, à leur révocation. 
    De façon plus générale, elle est appelée à se prononcer sur toutes 
questions et à prendre toutes décisions relevant de sa compétence en 
application de l’article L. 114-9 du Code de la Mutualité et des disposi-
tions législatives et réglementaires en vigueur.  

 I - Lorsque l’assemblée générale se prononce sur la modification des 
statuts, les activités exercées, les montants ou taux de cotisations, le 
montant du fonds d’établissement, la délégation de pouvoirs prévue à 
l’article 20 des présents statuts, les prestations offertes, le transfert de 
portefeuille, les principes directeurs en matière de réassurance, la fu-
sion, la scission, la dissolution de la mutuelle, la création d’une mutuelle 
ou d’une union ou de toute filiale, l’assemblée générale ne délibère 
valablement que si le nombre de ses délégués présents représente au 
moins la moitié du total des voix des membres de la mutuelle. 
    A défaut, une seconde assemblée peut être convoquée et délibèrera 
valablement si le nombre de délégués présents représente au moins le 
quart du total des voix des membres de la mutuelle. 
    Les décisions sont adoptées à la majorité des 2/3 des suffrages ex-
primés ; les abstentions ou refus de vote sont assimilés à des votes 
défavorables. 
 II - Pour l’exercice des attributions autres que celles mentionnées au I 
du présent article, l’assemblée générale ne délibère valablement que si 
le nombre de ses délégués présents représente au moins le quart du 
total des voix des membres de la mutuelle. 
    A défaut, une seconde assemblée générale peut être convoquée et 
délibèrera valablement quel que soit le nombre de ses délégués pré-
sents. 
    Les décisions sont adoptées à la majorité simple des suffrages expri-
més ; les abstentions ou refus de vote sont assimilés à des votes défa-
vorables. 

    Les décisions régulièrement prises par l’assemblée générale s’impo-
sent à la mutuelle et à ses membres, sous réserve de leur conformité à 
l’objet de la mutuelle et au Code de la Mutualité. 

    L’assemblée générale peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs 
de détermination des montants ou des taux de cotisations et de presta-
tions au conseil d’administration. 
    Cette délégation n’est valable qu’un an. 

Conseil d’administration 
Composition, élections 

2 

    La mutuelle est administrée par un conseil d’administration composé 
d’au moins 15 et d’au plus 22 administrateurs, élus dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 



Article 36 : 

Article 35 : 

Article 34 : 

Article 33 : 

Obligations des administrateurs 

Article 32 : 

Article 31 : 

Article 30 : 

Article 29 : 
Attributions du conseil d'administration 

Article 28 : 

Article 27 : 

    Un représentant du personnel de la mutuelle assiste avec voix 
consultative aux séances du conseil d’administration. 
    Il est élu pour quatre ans par l’ensemble des salariés. 
    Les modalités du scrutin sont fixées par le conseil d’administration. Il 
est tenu au même devoir de réserve et de discrétion que tous les admi-
nistrateurs. 

Article 26 : 

Article 25 : 
Réunions 

Article 24 : 

Article 23 : 

Article 22 : 

e 

    Le nombre de membres du conseil d’administration ayant dépassé la 
limite d’âge fixée à 70 ans ne peut excéder le tiers des membres du 
conseil d’administration. 
    Le dépassement de la part maximale que peuvent représenter les 
administrateurs ayant dépassé la limite d’âge entraîne la démission 
d’office de l’administrateur le plus âgé. Lorsqu’il trouve son origine dans 
l’élection d’un nouvel administrateur, ce dépassement entraîne la dé-
mission d’office de l’administrateur nouvellement élu. 

    Les déclarations des candidatures aux fonctions d’administrateurs 
doivent être adressées au siège de la mutuelle par lettre recommandée 
avec avis de réception. Elles doivent être reçues au siège de la mutuelle 
2 mois au moins avant la date de l’assemblée générale. 

    Les membres du conseil d’administration sont élus à bulletins secrets 
par l’assemblée générale pour une durée de quatre ans. 
Les membres du conseil sont élus par l’ensemble des délégués au scru-
tin majoritaire à deux tours (majorité absolue au premier tour – majorité 
relative au second tour). Si les candidats obtiennent au second tour un 
nombre égal de suffrages l’élection est acquise au plus jeune. 
    Le conseil se renouvelle entièrement tous les quatre ans. 
    Les membres sortants sont rééligibles. 

    En cas de vacance en cours de mandat par décès, démission ou 
toute autre cause d'un administrateur, il peut être pourvu provisoire-
ment, sous réserve du respect des dispositions statutaires, légales et 
réglementaires, par le conseil d’administration à la nomination d'un 
administrateur au siège devenu vacant, sous réserve de ratification de 
cette cooptation par la prochaine assemblée générale. 
    Si la nomination faite par le conseil d'administration n'était pas ratifiée 
par l'assemblée générale, les  délibérations prises avec la participation 
de cet administrateur et les actes qu'il aurait accomplis n'en  seraient 
pas moins valables. 
    L'administrateur ainsi désigné achève le mandat de son prédéces-
seur. 

    Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président et 
au moins trois fois par an. 
    La convocation est obligatoire quand elle est demandée par le quart 
au moins des membres du conseil. 
    Le président du conseil d’administration établit l’ordre du jour du 
conseil et le joint à la convocation, qui doit être envoyée aux membres 
du conseil d’administration cinq jours francs au moins avant la date de 
réunion, sauf en cas d’urgence. 
    Il peut inviter des personnes extérieures à assister aux réunions du 
conseil d’administration. 
    Le dirigeant salarié participe de droit aux réunions du conseil d’admi-
nistration. 

    Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 
membres sont présents. 
    Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En 
cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondé-
rante. 
    Il est établi un procès-verbal de chaque réunion qui est approuvé par 
le conseil d'administration lors de la séance suivante. En cas d'urgence, 
une consultation par correspondance des membres du conseil peut être 
mise en œuvre pour approbation du procès-verbal. 

    Les membres du conseil d'administration peuvent, par décision de ce 
conseil, être valablement démissionnaires d'office de leurs fonctions en 
cas d'absence sans motif valable à trois séances sur une période de 
douze mois. Cette décision est ratifiée par l'assemblée générale. 
    En outre et en sus des cas prévus par la réglementation applicable, 
les membres du conseil cessent leur fonction lorsqu’ils perdent la quali-
té de membre participant ou de membre honoraire de la mutuelle. 
    Les administrateurs sont également révocables à tout moment par 
l’assemblée générale. 

    Le conseil d’administration détermine les orientations de la mutuelle 
et veille à leur application. 

    Le conseil d’administration opère les vérifications et contrôles qu’il juge 
opportuns et se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la 
mutuelle. 
    Plus généralement, il veille à accomplir toutes les missions qui lui sont 
spécialement confiées par la loi ou la réglementation applicable aux mu-
tuelles. 

    Le conseil peut déléguer, sous sa responsabilité et son contrôle, partie 
de ses pouvoirs dans un domaine déterminé soit au bureau, soit au prési-
dent, soit à un ou plusieurs administrateurs, soit à une ou plusieurs com-
missions temporaires ou permanentes de gestion dont les membres sont 
choisis parmi les administrateurs de la mutuelle. 
    Le conseil d’administration peut confier au président ou un administra-
teur nommément désigné le pouvoir de prendre seul toutes décisions 
concernant la passation et l’exécution de contrats ou type de contrats qu’il 
détermine, à l’exception des actes de disposition. Le président ou l’admi-
nistrateur ainsi désigné agit sous le contrôle et l’autorité du conseil, à qui il 
doit rendre compte des actes qu’il a accomplis. 

    Le conseil d’administration nomme le dirigeant salarié et détermine ses 
attributions. Il en fait la déclaration auprès du Registre National des Mu-
tuelles. Il fixe sa rémunération. Le conseil d’administration peut le révo-
quer à tout moment. 
    Le dirigeant salarié assiste à chaque réunion du conseil d’administra-
tion et du bureau. 

    En outre, le dirigeant salarié peut se voir déléguer par le président ou 
les administrateurs dans la limite de leurs attributions respectives, le pou-
voir de passer en leur nom certains actes ou prendre certaines décisions. 
Ces délégations doivent être autorisées par le conseil d’administration, 
par décision expresse, déterminées quand à leur objet et reportées dans 
un registre côté. 
    Le conseil d’administration peut également consentir en cas d’empê-
chement du titulaire une délégation au profit d’un autre salarié. 
    En aucun cas le président ne peut déléguer des attributions qui lui sont 
spécialement réservées par la loi. 

    Les administrateurs et le dirigeant salarié veillent à accomplir leurs 
missions dans le respect de la loi et des présents statuts. Ils sont tenus à 
une obligation de réserve et au secret professionnel. 
    Les administrateurs sont tenus de faire connaître les mandats d’admi-
nistrateurs qu’ils exercent dans une autre mutuelle, une union ou une 
fédération. Ils informent la mutuelle de toute modification à cet égard. 
    Le dirigeant salarié est tenu de déclarer au conseil d’administration, 
avant sa nomination, l’ensemble des activités professionnelles et fonc-
tions électives qu’il entend conserver, et de faire connaître après sa nomi-
nation les autres activités ou fonctions qu’il entend exercer. 
    Les administrateurs et le dirigeant salarié sont tenus de faire connaître 
à la mutuelle les sanctions, même non définitives, qui viendraient à être 
prononcées contre eux pour l’un des faits visés à l’article L. 114-21 du 
Code de la Mutualité. 

Président et bureau 
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3 

    Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président qui est 
élu en qualité de personne physique. Il peut à tout moment être révoqué 
par celui-ci. 
    Le président est élu à bulletins secrets pour une durée de quatre ans 
qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. Il est rééligible. 

    En cas de décès, de démission ou de perte de la qualité de membre de 
la mutuelle du président, il est pourvu à son remplacement par le conseil 
d’administration qui procède à une nouvelle élection. Le conseil est 
convoqué immédiatement à cet effet par l’un des vice-présidents. Dans 
l’intervalle, les fonctions de président sont remplies par le vice-président 
le plus âgé. 

    Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux 
du conseil d’administration dont il rend compte à l’assemblée générale. 
    Il veille au bon fonctionnement des organes de la mutuelle et s’assure 
en particulier que les administrateurs sont en mesure de remplir les attri-
butions qui leur sont confiées. 
    Il engage les dépenses. 
    Il représente la mutuelle en justice et dans tous les actes de la vie ci-
vile. 
    Il est compétent pour décider d’agir en justice ou de défendre la mu-
tuelle dans les actions intentées contre elle. 
    Il exerce toutes attributions qui relèvent de sa compétence en vertu des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 



Article 46 : 

Article 45 : 

Article 44 : 

Article 43 : 

Article 42 : 

Article 41 : 

Article 40 : 

Article 39 : 

Article 38 : 

Article 37 : 
Attributions des membres du bureau 

    Le bureau est composé du président, d’un ou plusieurs vice-présidents, 
du secrétaire général, du trésorier, du secrétaire général adjoint et du 
trésorier adjoint. 

    Les membres du bureau sont élus à bulletins secrets parmi les mem-
bres du conseil d'administration, au cours du premier conseil d'administra-
tion qui suit l'assemblée générale élective. Les membres du bureau sont 
élus pour quatre ans. 
    En cas de vacance en cours de mandat pour décès, démission ou toute 
autre cause, d'un membre du bureau, il est pourvu par le conseil à son 
remplacement. 
    Le membre du bureau ainsi désigné achève le mandat de son prédé-
cesseur. 

    Les vice-présidents secondent le président, qu'ils suppléent en cas 
d'empêchement avec les mêmes pouvoirs dans toutes les fonctions. 

    Le secrétaire général veille au respect des procédures administratives 
et des dispositions statutaires. 
    Le secrétaire général adjoint seconde le secrétaire général. En cas 
d'empêchement de celui-ci, il le supplée avec les mêmes pouvoirs dans 
toutes les fonctions. 

    Le trésorier contrôle la bonne tenue des opérations financières et 
comptables de la mutuelle.  
    Le trésorier adjoint seconde le trésorier. En cas d'empêchement de 
celui-ci, il le supplée avec les mêmes pouvoirs dans toutes les fonctions. 

    Le bureau se réunit sur convocation du président selon ce qu’exige la 
bonne administration de la mutuelle. 
    Le dirigeant salarié assiste aux réunions du bureau. 
    Le président peut inviter des personnes extérieures au bureau. 

    Le conseil d'administration doit  s'assurer que la réunion d'un ensemble 
de délégations données à la même personne ne peut avoir pour effet de 
concentrer entre les mêmes mains des responsabilités normalement en 
opposition de fonctions, sans que des règles adaptées de procédure de 
contrôle interne ne soient mises en place. 
    La commission statutaire de contrôle visée à l’article 50 des présents 
statuts peut procéder à toutes les investigations jugées utiles afin de s'as-
surer des conditions effectives d'application et d'usage des délégations 
ainsi données. 
    Relevant du droit du mandat, les délégations données sont modifiables 
et révocables à tout moment, sans préavis ou formalisme particulier. 
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    Les ressources de la mutuelle comprennent :  
    - les cotisations de ses membres participants et honoraires, 
    - les produits résultant de son activité, 
    - le remboursement des charges de gestion conjointes effectivement 
      exposées pour compte de tiers, 
    - et plus généralement, toutes autres ressources non interdites par la 
      loi. 

    Les charges de la mutuelle comprennent : 
    - les charges des prestations résultant des engagements pris envers 
      les membres participants, 
    - les dépenses nécessitées par l’activité de la mutuelle, 
    - celles prévues par la législation en vigueur,  
    - et plus généralement, tous autres emplois non interdits par la loi. 

    Les dépenses de la mutuelle sont ordonnancées et payées par le prési-
dent et/ou par le dirigeant salarié. Ils veillent à subdéléguer leurs fonctions 
de payeurs à un ou plusieurs salariés de la mutuelle et à mettre en place 
toute procédure permettant de respecter la séparation des pouvoirs entre 
l’ordonnateur et le comptable. 
    Ils rendent compte des sécurités mises en place à la commission statu-
taire de contrôle. 
    Le ou les responsable (s) de la mise en paiement des charges de la 
mutuelle s’assure(ent) préalablement de la régularité des opérations et 
notamment de leur conformité avec les décisions des instances délibérati-
ves de la mutuelle. 

Article 47 : 

Modes de placement et de retrait des fonds 
règles de sécurité financière 

    La mutuelle adhère au système de garantie de la Fédération Natio-
nale de la Mutualité Française, dont elle est membre en qualité de mu-
tuelle nationale. 

Article 49 : 

Article 50 : 

Article 48 : 

    Dans le respect des dispositions réglementaires applicables, le 
conseil d’administration décide du placement et du retrait des fonds de 
la mutuelle compte tenu, le cas échéant, des orientations données par 
l'assemblée générale. 

    La mutuelle peut se réassurer auprès d’entreprises non régies par le 
Code de la Mutualité, sur décision du conseil d’administration adoptée à 
la majorité des deux tiers des membres présents. Le président rend 
compte des traités de réassurance passés à l’assemblée générale. 

Commission statutaire de contrôle et commissaires aux comptes 

    Une commission statutaire de contrôle est élue à bulletins secrets par 
l’assemblée générale parmi les membres participants non administra-
teurs et non salariés de la mutuelle. Son mandat est de quatre ans. Elle 
est composée d’au moins deux et d’au plus quatre membres. 
    Les membres de la commission sont élus par l’ensemble des délé-
gués au scrutin majoritaire à deux tours (majorité absolue au premier 
tour – majorité relative au second tour). Si les candidats obtiennent au 
second tour un nombre égal de suffrages, l’élection est acquise au plus 
jeune. 
    Elle se réunit au moins une fois par an et dispose d’un pouvoir d’in-
vestigation permanent. 
    Elle vérifie l’adéquation des moyens mis en œuvre pour l’exécution 
des orientations et délibérations prises par le conseil d’administration.  
    Les résultats de ses travaux sont consignés dans un rapport écrit, 
communiqué au président du conseil d'administration avant l'assemblée 
générale et présenté à celle-ci. 
    Ce rapport est annexé au procès-verbal de la délibération de l'assem-
blée. 
    La commission peut solliciter auprès du ou des commissaires aux 
comptes toutes les informations nécessaires pour l’exécution de sa 
mission. 

Article 51 : 
    L'assemblée générale désigne pour six exercices, en se conformant 
aux dispositions de l'article L. 114-38 du Code de la Mutualité un ou 
deux commissaires aux comptes titulaires et un commissaire aux comp-
tes suppléant. 
    Le président convoque les commissaires aux comptes à toute assem-
blée générale. 
    Le commissaire aux comptes exerce toutes les attributions relevant 
de sa compétence conformément aux dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur. 

Article 53 : 

Article 52 : 
    Le fonds d’établissement est fixé à la somme de 10 millions d’euros. 
    Son montant pourra être augmenté par la suite suivant les besoins, 
par décision de l’assemblée générale statuant sur proposition du conseil 
d’administration 

    En dehors des cas prévus par les lois et règlements en vigueur, la 
dissolution de la mutuelle est prononcée par l’assemblée générale dans 
les conditions fixées à l’article 18 I des présents statuts. 
    L’assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou 
plusieurs liquidateurs qui peuvent être désignés parmi les membres du 
conseil d’administration. 
    La nomination des liquidateurs met fin aux pouvoirs des administra-
teurs et des membres de la commission de contrôle statutaire. 
    L’assemblée générale régulièrement constituée conserve pour la 
liquidation les mêmes attributions qu’antérieurement. Elle confère, s’il y 
a lieu, tous pouvoirs spéciaux aux liquidateurs, elle approuve les comp-
tes de la liquidation et donne décharge aux liquidateurs. 
    L’excédent de l’actif net sur le passif est dévolu par décision de l’as-
semblée générale statuant dans les conditions prévues à l’article 18 I 
des présents statuts à d’autres mutuelles ou unions au Fonds National 
de solidarité et d’actions mutualistes mentionné à l’article L. 421-1 du 
Code de la Mutualité ou au Fonds de garantie mentionné à l’article L. 
431-1 du Code de la Mutualité. 

M.D.S. - 2/4, RUE LOUIS DAVID - 75782 PARIS CEDEX 16 TÉL. : 01 53 04 86 86 - FAX : 01 53 04 86 87 

M
D

S
 0

7/
20

08
 

Organisation financière 
Ressources et charges 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


